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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU FINISTÈRE 

Préfecture 

Direction de l'animation 

des politiques publiques 

Bureau des installations classées 

ARRÊTÉ n°05/17 AI du 0 7 FEV. 2077 
IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES À LA 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE BREST 

POUR LA STATION DE DÉBALLASTAGE 
SITUÉE SUR LE PORT DE BREST 

Le Préfet du Finistère, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le 
domaine de l'eau ; 

VU Ia directive IED 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 

l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau 

dans les ICPE et aux normes de référence ; 

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation 
de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 

application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre 
en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article 
KR. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 
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VU l'arrêté ministériel du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires 
effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code 

de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 relatif au registre des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 
l'obligation de constitution de garanties financières en application de l'article R. 516- 1 du 
Code de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation 
du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 
garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des 

sols et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté préfectoral N°97/2138 du 4 novembre 1997, autorisant la chambre de commerce et 

d’industrie de Brest (CCIB) à exploiter une station de déballastage à BREST ; 

VU l'arrêté préfectoral N°2000/0300 du 7 mars 2000, imposant des prescriptions 
complémentaires à la CCIB pour la station de déballastage à BREST (surveillance de ses 

rejets) ; 

VU l'arrêté préfectoral N°26-12-AI du 30 août 2012, imposant des prescriptions 
complémentaires à la CCIB pour la station de déballastage à BREST (actualisation de liste 

des installations autorisées et étude des dangers) ; 

VU l'arrêté préfectoral N°20-14-AI du 18 février 2014, imposant la surveillance initiale de 
substances dangereuses dans les effluents aqueux de la station de déballastage ; 

VU l'arrêté préfectoral N°23-16 AI du 22 avril 2016, réglementant la lagune au sein de la 
station de déballastage ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la note technique DEB/DGPR du 11 juin 2015 relative aux objectifs nationaux de réduction 

des émissions, rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur 
déclinaison dans les SDAGE 2016-2021 ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase 
de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU les notes du DGPR aux services du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives aux 
adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 
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VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux de Bretagne approuvé les 
9 et 10 avril 2015 ; 

VU le courrier du 29 octobre 2013 par lequel la CCIB déclare l’antériorité pour les rubriques 
3000 (IED) pour la station de déballastage ; 

VU le courrier du 31 décembre 2013 par lequel la CCIB proposant un montant de garanties 

financières pour la mise en sécurité de la station de déballastage au titre de l’article L. 516-1, 
et les compléments transmis par courrier du 3 juin 2016 ; 

VU le courrier du 3 mars 2014 par lequel la CCIB demande l’autorisation de rejeter ses eaux 

résiduaires dans la station d’épuration du port de Brest, et transmet la convention de 

raccordement signée entre la CCI et Brest Métropole pour encadrer les rejets des eaux 
résiduaires de la station de déballastage vers la station d’épuration du port de Brest ; 

VU le courrier du 25 novembre 2015 par lequel la CCIB déclare l’antériorité pour les rubriques 
4000 (SEVESO) et propose le classement SEVESO BAS de la station de déballastage ; 

VU le courrier du 9 février 2016 par lequel la CCIB transmet le plan des actions correctives mis 
en place sur ses installations de traitement des eaux pluviales suite à la pollution aux 

hydrocarbures survenue le 17 août 2015 au droït du quai de réparation N°4 du port de Brest, 
ainsi que le diagnostic du séparateur réalisé par la société TPAE, daté du 21 octobre 2015 ; 

VU le courrier du 25 juillet 2016 de la CCIB modifiant la déclaration de bénéfice d’antériorité 
pour les rubriques 4000 et le classement SEVESO de la station de déballastage, par lequel la 

CCIB propose le classement SEVESO HAUT de la station de déballastage, et déclare son 
intention de réduire la capacité de stockage des déchets d'hydrocarbures relevant de la 
mention de danger H411 à un seuil inférieur à 500 tonnes de façon à passer SEVESO BAS ; 

VU le courrier du 21 septembre 2016 par lequel la CCIB transmet le rapport de synthèse de Îa 
surveillance initiale des substances dangereuses pour le milieu aquatique, et propose d’une 

part de maintenir la surveillance pour les paramètres «toluène, benzène, et xylènes » et 
d’autre part d’établir un programme d’actions pour les paramètres « benzène et xylènes » ; 

VU le rapport établi par LABOCEA référencé 16-013 daté de mars 2016 présentant Les résultats 

d’analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les 
rejets aqueux de l’établissement ; 

VU le rapport et les propositions en date du 30 décembre 2016 de l’inspection des installations 
classées ; 

VU l’avis en date du 19 janvier 2017 du CODERST au cours duquel le demandeur a été 
entendu ; 

VU le projet d’arrêté porté le 24 janvier 2017 à la connaissance du demandeur ; 

VU le courrier en date du 1” février 2017 du Président de la CCI métropolitaine Bretagne Ouest 
informant n’avoir aucune observation à formuler sur le projet d’arrêté ; 

CONSIDERANT les évolutions récemment intervenues dans la nomenclature des installations 

classées ; 
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CONSIDERANT que le tableau présentant la liste des installations classées du site doit être mis 
à jour au regard des évolutions intervenues sur la nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT que le montant des garanties financières correspondant à l’activité du site, 
ainsi que leurs conditions de mise en œuvre, doivent figurer dans l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que l'exploitant relève du statut IED, et que les conditions de surveillance 

des rejets et de remise en état du site doivent être fixées ; 

CONSIDERANT que les modalités de rejet des eaux résiduaires de l’établissement ont été 
modifiées (le rejet en rade est remplacé par un rejet vers la station d’épuration de Brest) ; 

CONSIDERANT que, suite à la pollution aux hydrocarbures survenue le 17 août 2015 au droit 
du quai de réparation N°4 du port de Brest, les modalités de rejet des eaux pluviales de 

l’établissement ont été modifiées, et que des actions correctives ont été mises en place sur le 

débourbeur-deshuileur des eaux pluviales dont l’exutoire final est la rade de Brest ; 

CONSIDERANT que ces changements constituent des modifications non substantielles au sens 
de l’article R. 512-33, en ce sens qu'ils visent à réduire les impacts de l’établissement sur le 

milieu ; 

CONSIDERANT l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 

fixé par la directive 2008/105/CE ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 

dangereuses fixées dans la note technique DEB/DGPR du 11 juin 2015 ; 

CONSIDERANT la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une 
surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du 

fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement puis de déclarer les niveaux d’émission de ces substances dangereuses afin 

de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances 

dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT que l'établissement sus-visé exerce des activités émettant des substances 

dangereuses ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article R. 512-31 du code de 
l’environnement, un arrêté complémentaire peut être pris sur proposition de l'inspection des 
installations classées et après avis du conseil départemental de l'environnement et des 

risques sanitaires et technologiques ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 
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Article 1- Exploitant 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de Brest dont le siège social est situé 1 place du 19° 
régiment d’infanterie BP92028 à Brest (29200 cedex 2) est autorisée à poursuivre l’exploitation 

de la station de déballastage située sur le territoire de la commune de BREST dans les 
conditions précisées dans les articles suivants. 

Article 2- Installations autorisées 

Article 2.1 — Liste des installations autorisées 

  

Rubrique A E, 

D, 
NC 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 

Critère de 

classement et 

seuil du critère 

Volume autorisé 

  

3510 

Élimination ou valorisation des 

déchets dangereux, avec une 

capacité de plus de 10 tonnes par 

jour, supposant le recours à une ou 
plusieurs des activités suivantes : 

- traitement biologique 

- traitement physico-chimique 
- mélange avant de soumettre les 

déchets à l'une des autres activités 

énumérées aux rubriques 3510 et 

3520 
L reconditionnement avant de 

sournettre les déchets à l'une des 

autres activités énumérées aux 

rubriques 3510 et 3520 
- récupération / régénération des 

solvants 

- recyclage / récupération de 
matières inorganiques autres que des 
métaux ou des composés métalliques 
- régénération d'acides ou de bases 

- valorisation de composés utilisés 
pour réduction de la pollution 
- valorisation des constituants des 
catalyseurs 

- régénération et autres réutilisations 

des huiles 

- lagunage 

Élimination ou valorisation des 

déchets dangereux par traitement 
physico-chimique (écrémage et 

séparation/concentration) 

Traitement de déchets pour une 

capacité maximale 9600 t/jour 
{correspondant au débit maximum 
de 400 m3/h, autorisé pour le 
dépotage des navires) 

Capacité 
maximale 

journalière 

10t/j 

9 600 t/ 

  

3550     
Stockage temporaire de déchets 

dangereux ne relevant pas de la 

rubrique 3540, dans l'attente d'une 

des activités énumérées aux   rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 
avec une capacité totale supérieure 

à 50 tonnes, à l'exclusion du 

stockage temporaire sur le site ou les 
déchets sont produits, dans l'attente 

de la collecte   Stockage temporaire de déchets 

dangereux : 

4100,4 tonnes de mélange d’eauxl 

et d’hydrocarbures     Capacité totale 

sur site 

S0t   4100,4 tonnes 
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2718-1 

Installation de transit, 

regroupement ou tri de déchets 

dangereux ou de déchets contenant 

des substances dangereuses 

mentionnées à l'article R.S11-1 du 

code de l'environnement, à 

l'exclusion des installations visées 

aux rubriques 1313, 2710, 2712, 

2717 et 2719 

déchets dangereux : 4100,4 tonnes 

de mélange d'eaux et 

d'hydrocarbures 

Transit, regroupement ou tri de! Capacité totale 

sur site 

S0t 

4100,4 tonnes 

  

2790-I 

Installation de traitement de 
déchets dangereux ou de déchets 

contenant des substances 

dangereuses ou préparations 

dangereuses mentionnées à l'article 
R. 511-10 du code de 

l'environnement, à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 

2720, 2760, 2770 et 2793. 
[Les déchets destinés à être traités 
contenant des substances 
dangereuses ou préparations 

dangereuses mentionnées à l'article 
R. 511-10 du code de 

l'environnement. 

Traitement de déchets pour une 

capacité maximale 9600 t/jour 
(correspondant au débit maximum 
de 400 m3/h, autorisé pour le 
dépotage des navires) 

Sans 9 600 t/ 

  

2910 INC 

  
Combustion à l'exclusion des 

installations visées par les rubriques 
2770 et2771 

A. Lorsque l'installation 

consomme exclusivement, seuls ou 

en mélange, du gaz naturel, des 

gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls 

lourds, de la biomasse telle que 

définie au a ou au b (ÿ) ou au b (iv) 

de Ia définition de biomasse, des 

produits connexes de scierie issus 

du b (v) de la définition de 

biomasse ou lorsque la biomasse 

est issue de déchets au sens de 

l'article L. 541-4-3 du code de 

l'environnement, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres 

rubriques de la nomenclature 

pour lesquelles la combustion 

participe à la fusion, la cuisson ou 

au traitement, en mélange avec les 

gaz de combustion, des matières 

entrantes, 

si la puissance thermique nominale 

de l'installation est inférieure à 2 

MW   
1 chaudière de 750 kW 

    
2MW 

  
750kW 

  

Au sens de l’article R. 511-10 du code de l’environnement, l’établissement qui comporte plus 
de 2250 tonnes de substances potentiellement visées par la rubrique 4511 est classé SEVESO 

HAUT (Seuil SH à 500 tonnes / Seuil SB à 200 tonnes). 
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Au sens de l'article R. 515-61 du code de l’environnement (relatifs aux établissements 
IED), la rubrique principale est la rubrique 3510 relative à l’élimination ou la valorisation de 

déchets dangereux et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la 
rubrique principale sont celles relatives au traitement des déchets. 

Dans ce cadre, conformément à l’article R. 515-71 du Code de l'environnement, l’exploitant 

adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme 
d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans les douze mois qui 

suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles susvisées. Le périmètre d’application des dispositions de la «section 8» 

(en particulier MTD) correspond à l’ensemble des installations visées par une rubrique 3000 
ainsi qu'aux installations ou équipements s’y rapportant directement, exploités sur le même site, 
liés techniquement à ces installations et susceptibles d’avoir des incidences sur les émissions et 
la pollution (art. R. 515-S8). 

Article 2.2 — Limites de l’autorisation 

Seuls sont autorisés dans l’établissement, en vue de leur entreposage et traitement les déchets 
d’hydrocarbures liquides, les boues et autres résidus de nature hydrocarburée provenant du 
nettoyage et du déballastage des navires effectués sur le Finistère. 

L’entreposage et le traitement d’autres déchets, notamment d’origine chimique, sont interdits. 

Article 3- Dispositions relatives à la réduction du risque à la source et à la mise en 

œuvre des meilleures techniques disponibles 

Article 3.1 — Dispositions relatives à la réduction du risque à la source 

L’exploitant met en œuvre toutes les dispositions visant à la réduction du risque à la source de 
façon à relever du classement SEVESO BAS au plus tard le 31 décembre 2017. 

Pour ce faire, à compter du 1° janvier 2018, l’exploitant est en mesure d’attester en permanence 

que, pour chaque rubrique de la nomenclature pour laquelle l’installation est visée, la règle de 

cumul donne une valeur inférieure à 1 avec les seuils hauts pour l’une des 3 sommes, en 
particulier : 

e les quantités de déchets d'hydrocarbures concentrés relevant de la mention de danger 
H411 stockés sur le site sont inférieures à 500 tonnes ; 

e et les déchets/effluents stockés sur site, autres que les hydrocarbures concentrés, ne 
relèvent pas de la mention de danger H411; en particulier il démontre que la 

concentration en hydrocarbures relevant de la mention de danger H411 de ces 

déchets/effluents est inférieure à 25%, dans chacune des capacités de stockage 
concernées. 

L’exploitant transmet à l’inspection des installations classées, dans un délai n’excédant pas trois 

mois à compter de la notification du présent arrêté, un échéancier détaillant les actions réalisées 
ou prévues en vue de respecter le présent article. 

Article 3.2 — Dispositions relatives à la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles 

L’exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles applicables à son activité : il 
tient en permanence à la disposition de l’inspection la liste à jour de ces techniques. 
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En outre, l'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers 
les mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux 

souterraines et tient à la disposition de l'inspection les éléments justificatifs (procédures, compte 
rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, 

conduits d'évacuations divers..….). 

Article 4- Cessation d’activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 

cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. La notification prévue ci-dessus indique les mesures 

prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces 
mesures comportent notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que 

les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
2. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. S11-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé : 

1. selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article ; 

2. et conformément au premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de 
l’environnement applicables à la date de cessation d’activité des installations et prenant 
en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du 

Code de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du 

même livre. 

En tant qu’établissement «IED » et en application de l’article R. 515-75 du Code de 
Environnement, l’exploitant inclut dans le mémoire de notification prévu à l’article R. 512-39, 
une évaluation de l’état de pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou 

mélanges classés CLP. Ce mémoire est fourni par l’exploitant même si cet arrêt ne libère pas du 

terrain susceptible d’être affecté à un nouvel usage. 
Si, par rapport à l'état constaté dans le rapport de base mentionné au 3 du I de l'article R. 515-59, 

l'installation a été à l'origine d'une pollution significative du sol et des eaux souterraines par des 
substances ou mélanges CLP, l'exploitant propose également dans ce mémoire de notification 

les mesures permettant la remise du site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le 

rapport de base. 

Cette remise en état doit également permettre un usage futur du site déterminé conformément 
aux articles R. 512-30 et R. 512-39-2. Le préfet fixe par arrêté les travaux et les mesures de 

surveillance nécessaires à cette remise en état. 

Article 5- Garanties financières 

Article 5.1. Objet des garanties financières 
Sont soumises à garanties financières les installations relevant du 5° de l’article R.516-1 à savoir 
les installations visées par les rubriques : 

e 2718 : installation de transit et regroupement de déchets dangereux ; 

e _2790-1 : traitement de déchets dangereux. 
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Article 5.2. Montant des garanties financières 

Le montant total des garanties à constituer est de 321 333 euros TTC. Il a été défini selon la 
méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en compte un 
indice TPO1 de 705,6 (base janvier 2014) et un taux de TVA de 20% telle qu’indiquée ci- 
dessous : 

  

  

    

M (€ SC Me œ Mi Mc Ms Mg 
TTC) 

Montant | Coefficient | Montant Indice Montant | Montant | Montant Montant 

global | pondérateu | éliminatio | d’actualisatio | inertage | clôture | surveillanc | gardiennage 
r de gestion n des n des coûts des e 
de chantier | déchets et cuves 

égal à 1,1 produits 
321 333 1.1 263 900 1,07 0 375 17 000 9 000               
  

Article 5.3. Établissement des garanties financières 
L'exploitant adresse au Préfet le document attestant la constitution des garanties financières 
établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de 
constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de 
l'environnement. 

Article 5.4. Renouvellement des garanties financières 
Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et 
consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la 
date d'échéance du document prévu à l'article 5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au 

moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement. 

Article 5.5. Actualisation des garanties financières 
L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 

Préfet tous les 5 ans en appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 au montant de référence pour la période considérée. 

L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice public correspondant 
au TPO1 et La valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

Article 5.6. Modification du montant des garanties financières 
L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de 
tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des 

modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions 
d’exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

Article 5.7. Absence de garanties financières 
Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de 

garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce 
code. 
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Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant 

est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute 

nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 5.8. Appel des garanties financières 
En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

e lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou 
indirectement les installations soumises à garanties financières, 

° ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à 
garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter 

l'environnement, 

e pour la mise en sécurité de l’installation en application des dispositions mentionnées à 
l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement, 

° pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traité avant la 

cessation d’activité. 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des 

obligations ci-dessus : 

e soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L. 171-8 du code de 
l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception 
rendu exécutoire ont été adressés à l’exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou 

totalement infructueux ; 

e soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de 

l’exploitant ; 

e soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation 

amiable ou judiciaire ou du décès de l’exploitant personne physique. 

Article 5.9. Levée de l’obligation de garanties financières 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 par l'inspection des installations 

classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des 

maires des communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 

techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

Article 6. Condition de rejet des effluents aqueux 

Article 6.1 Identification des effluents 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

e Les eaux pluviales, eaux de ruissellement des voiries, des aires de stationnement ; 

° les effluents industriels issus du traitement des déchets d’hydrocarbures, ci-après 

dénommés eaux résiduaires ; 

e les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris celles utilisées pour 

l’extinction. 
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Article 6.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 

en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 

rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 6.3 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux résiduaires et des eaux pluviales sont mesurés périodiquement et portés sur 

un registre . Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement 
des dispositifs de collecte, de traitement ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 
remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des voiries, 
aires de stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique 
et traitée par un dispositif de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ce dispositif de traitement est : 

° conforme aux normes en vigueur ; 
e équipé, à l’amont de celui-ci d’un regard permettant de vérifier le bon écoulement des 

eaux pluviales, ainsi que d’une alarme reliée à la supervision du site permettant de 
diagnostiquer un éventuel dysfonctionnement ; 

+ dispose d’un système permettant, à tout moment d’isoler le dispositif de traitement en 
cas d’incident; 

e dispose d’un système de coalescence maintenu en bon état de fonctionnement ; 
. est nettoyé au moins une fois par semestre par une société habilitée ou lorsque le volume 

des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement. Ce nettoyage consiste en la 

vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de 
l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 

retraités (y compris lorsqu'il s’agit de bordereaux internes) sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 6.4 Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de 
rejet qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le réseau public codifié par le N°1 — Eaux usées industrielles 
présent arrêté 

Coordonnées Lambert 93 X= 149409 Y= 6835882 
Nature des effluents Effluents industriels 
Débit maximal journalier (m°/j) 240 
Débit maximum horaire (m°/h) 10 
Exutoire du rejet Station d'épuration collective de BREST Zone Portuaire 

(Code STEP : 0429019S0010)     
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Traitement avant rejet Pré-traitement physico-chimique 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement | Station d'épuration collective de BREST Zone Portuaire 
collective (Code STEP : 0429019S0010) 

Autorisation de déversement et/ou convention de 

raccordement 

Autres dispositions - 

Conditions de raccordement 

  

  

Point de rejet vers le réseau public codifié par le 
présent arrêté N°2 — Eaux pluviales 
  

  
Coordonnées Lambert 93 X= 149419 V= 6835787 
Nature des effluents Eaux pluviales 

Débit maximum horaire( m°/h) - 
Exutoire du rejet Réseau d’eaux pluviales communal 
Traitement avant rejet Décanteur-separateur à hydrocarbures 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Rade de Brest 

collective 
Conditions de raccordement Convention de raccordement   Autres dispositions - 
  

Article 6.5 Aménagements et équipement des ouvrages de rejet 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). Ce point est 

aménagé : 

e de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. 

e dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 

situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Article 6.6 Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 

traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 

e de matières flottantes, 

e de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles 

d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

e Température inférieure à 30 °C ; 

e pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 

e Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 
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Article 6.7. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires au point de rejet N°1 avant 
rejet dans une station d’épuration collective 

Article 6.7.1 Valeurs limites de rejet des eaux résiduaires 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Débits de référence Maximal horaire : 10 m3/h Maximal journalier : 240 m3/)j 

Paramètres Concentration maximale mg/l Flux maximal journalier (kg/j) 

COT 300 72 
DBOS 360 86 
MES 600 144 
Azote global 100 24 

Phosphore total 30 7,2 

Hydrocarbures totaux 10 2,4 

Arsenic total 0,05 0,012 

Cadmium total 0,2 0,048 

Chrome total 0,5 0,12 

Cuivre total 0,5 0,12 

Mercure total 0,05 0,012 

Nickel total 0,5 0,12 

Plomb total 0,5 0,12 

Zinc total 2 0,48 

Phénol 10 2,4 
  

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est tenue à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 

Ces eaux font l’objet d’un contrôle à chaque bâché, ou mensuel au minimum dans le cas d’un 
rejet en continu, à l’exception du volume et du débit mesurés en continu. 

Les rejets sont effectués en présence de personnel sur le site. Le flottateur fera l’objet d’un 

contrôle visuel au moins toutes les 30 minutes, de façon à identifier toutes traces suspectes 

d’hydrocarbures. Ce contrôle fait l’objet d’une consigne écrite précisant les actions à mener en 
cas de détection. 

Les mesures sont considérées représentatives si elles sont réalisées à partir d’un prélèvement en 

continu pendant au moins une demi-heure ou dans le cas de mesures ponctuelles d’au moins 2 
prélèvements espacés d’une demi-heure. Les mesures sont réalisées conformément aux normes 

mentionnées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau 
dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les résultats sont transmis avec commentaires à l’inspection des installations classées dès 
réception, par le biais du réseau Internet, appelé GIDAF OSUP (Gestion Informatisée des 

Données d’Auto surveillance Fréquentes des eaux superficielles). Ils sont conservés à la 
disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
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Article 6.7.2. Dispositions relatives à l’action de recherche des substances dangereuses 

dans l’eau (RSDE) 

Article 6.7.2.1 Surveillance pérenne 

A- Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses de la 

surveillance pérenne 
Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque 

substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci 

doit fournir à l’inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues au 
point B du présent article, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 

intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du 

présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

B- Liste des substances concernées 
L'exploitant met en œuvre sous 2 mois à compter de la notification du présent arrêté le 

programme de surveillance suivants : 
  

  

  

              

Limite de Flux journalier . Flux 
. ns Dés journalier 

quantification à d'émission d'émission 
atteindre g/j . 

Substances Code sandre | NQE (ug/L) par substance (colonne À Col gi 8 

par les laboratoires note du note du 
ug/l 27/04/2011) 27/04/2011) 

Toluène 1278 74 1 300 1000 
Benzène 1114 8 1 20 100 
Xylènes 1780 10 1 300 500 
  

C- Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 
Après la réalisation de 10 mesures, l’exploitant fournira à l'inspection des installations classées, 
un rapport de synthèse de la surveillance en place qui comprendra un tableau récapitulatif des 

mesures comprenant : 
e pour chaque campagne de mesure : le débit journalier de chaque prélèvement, 

e pour chaque substance: sa concentration, son flux et les incertitudes qui leur sont liées 
pour chacune des mesures réalisées. 

Doivent également être fournis 

e les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de 
mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen (avec les incertitudes) et les 
limites de quantification pour chaque mesure ; 

e l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de 
prélèvement et de mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions du point À du 
présent article ; 
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e des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au 

regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 
e des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant met en évidence la 

possibilité d'arrêter la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions 
prévues par la note du 27 avril 2011 ; 

e des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

° le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant 
leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

Article 6.7.2.2. Programme d'actions 

L’exploitant fournit au Préfet sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté un 

programme d'actions dont la trame est jointe en annexe 2, intégrant les substances listées dans le 

tableau ci-dessous : 

  

  

    

Nom du rejet Substances 

. . o Benzène 
Point de rejet N°1 Xylène 
  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagné 

d’un échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme d’actions 
devront faire l’objet d’une étude technico-économique. 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du 
présent arrêté une étude technico-économique intégrant l’ensemble des substances visées au 

tableau du présent article qui n’ont pas fait l’objet d’une proposition de réduction explicitement 
identifiée dans le programme d’action. Une trame d’étude technico-économique est jointe en 

annexe 3 du présent arrêté. L’exploitant se rapprochera de l’inspection des installations classées 

pour qu’elle lui transmette les annexes informatisées correspondantes qu’il devra lui remettre 

remplies dans les délais impartis. 

Par ailleurs, le toluène fera également l’objet d’une obligation d’un programme d’action si le 

flux journalier moyen émis est supérieur à la valeur figurant dans la colonne B de la note du 

27/04/2011 (avec prise en compte de l’étendue de l’incertitude sur la mesure). 
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Article 6.7.2.3. Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 6.7.2.1 du présent arrêté 
sont transmis trimestriellement à l’inspection des installations classées par voie électronique 

avant la fin du mois N+1. 

Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant l‘objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 6.7.2.1 du présent 
arrêté doivent faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures 
de surveillance prévues à l’article 6.7.2.1 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus 
précise validée par les services de l’inspection des installations classées. 

Délais de transmissions des éléments attendus 
  

  

  

  

  

  

Actions Délai 

début du programme de mesures pour la 2 mois après notification du présent arrêté 
surveillance pérenne 

remise du programme d’actions 3 mois après notification du présent arrêté 

remise de l’étude technico-économique 18 mois après notification du présent arrêté 

transmission du rapport de synthèse de la 2 ans et 6 mois après notification du présent 
surveillance pérenne arrêté   
  

L’exploitant programmera les prélèvements en fonction de l’activité du site afin que ces derniers 
soient représentatifs des rejets de la station. Deux prélèvements consécutifs devront être séparés 

d’une période de 20 jours minimum. La durée totale de la campagne pourra donc excéder 2 ans 

et 6 mois 

Article 6.8 Valeurs limites d’émission des eaux pluviales au point de rejet N°2 

Les eaux pluviales non polluées peuvent être rejetées dans la rade après passage dans un 

séparateur décanteur, sous réserve de respecter les valeurs limites de rejet suivantes : 

  

Valeurs limites de rejet exprimées en 

  

  

      

Paramètres concentration massique pour des échantillons 
non filtrés 

1. Total des solides en suspension 30 mg/l 
2. Hydrocarbures totaux 5 mg/l 

3. Demande chimique en oxygène (DCO) 120 mg/l 
  

Ces eaux font l’objet d’un contrôle semestriel au minimum. Les mesures sont considérées 
représentatives si elles sont réalisées à partir d’un prélèvement en continu pendant au moins une 

demi-heure ou à partir d’au moins 2 prélèvements ponctuels espacés d’une demi-heure. Les 
mesures sont réalisées conformément aux normes mentionnées dans l’arrêté du 7 juillet 2009 
relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les résultats sont transmis avec commentaires à l’inspection des installations classées dès 

réception, par le biais du réseau Internet, appelé GIDAF OSUP (Gestion Informatisée des 
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Données d’Auto surveillance Fréquentes des eaux superficielles). Ils sont conservés à la 
disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 

pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Article 7- Registre des déchets 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets conforme aux obligations fixées par l’arrêté 
ministériel du 29 février 2012. 

Article 8- Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 

antérieurs 

L'arrêté préfectoral complémentaire n°2000/0300 du 7 mars 2000 est abrogé. 

Les autres prescriptions des actes antérieurs à ce présent arrêté ne sont pas modifiées, à 
l’exception des articles suivants qui sont annulés: 

1. articles 4.1 à 4.5 et 8 de l’arrêté préfectoral du 4 novembre 1997 relatifs à la prévention 

de Ia pollution des eaux, 
2. article 1 de l’arrêté préfectoral du 30 août 2012 fixant la liste des installations autorisées 

sur le site, 

3. articles 1 à 4 de l’arrêté préfectoral du 18 février 2014 relatifs à la surveillance initiale 
pour la recherche des substances dangereuses dans l’environnement. 

Article 9 - Sanctions - 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée, poursuivie et réprimée, 

conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 10 - délais et voie de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Rennes : 
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à 

compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 11 - publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du 

présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et 
mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de BREST pendant une 

durée minimum d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a 
délivré l'acte pour une durée identique. 
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Le maire de BREST fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du FINISTERE - 

l'accomplissement de cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur Le site de l'exploitation à la 
diligence de la société chambre de commerce et d’industrie métropolitaine Bretagne Ouest. 

Un avis au public sera inséré par Les soins de la préfecture et aux frais de la CCI métropolitaine 
Bretagne Ouest dans deux journaux diffusés dans tout le département 

Article 12 - exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture du FINISTERE, l’inspection des installations classées 

pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de la commune de BREST et à la 

chambre de commerce métropolitaine Bretagne Ouest. 

Quimper, le Q 7 FEN. 2017 

Pour le préfet, 

Le secrétaire général, 

Alain CASTANIER 

Destinataires : 

M. le sous-préfet de BREST 

M. le maire de Brest 
Mme l’inspecteur de l’environnement spécialité installations classées 
M. le président de la chambre de commerce et d’industrie métropolitaine Bretagne Ouest 
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ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d’analyses 

ANNEXE 2 - Trame du programme d’actions 

ANNEXE 3 - Trame de l’étude technico-économique 
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Annexe 1 : 
Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses 
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1.Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du 
rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2.Prescriptions générales 

Conformément à l'arrêté ministériel du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires 
effectuant des analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions 
suivantes : 
a) Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 

chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 
l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 1.3 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. 
Les documents de l'annexe 1.3 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

b) Respecter les limites de quantification pour chacune des substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives 
aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire 
réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné 

pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est-à-dire 
remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 
l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3.0pérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 
- la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Échantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 
- le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux 
dans l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire » 
Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 

heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 
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3.1.0pérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par: 
- le prestataire d'analyse ; 
- le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
- l'exploitant lui-même ou son sous-traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après 
et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2.Conditions générales du prélèvement 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités 
nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement 
définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les 
flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme 
NF EN ISO 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre 
provenance devront être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3.Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 
vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de 
mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

- un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis 

des prescriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide 
d'un autre débitmètre. 

Pour les systèmes en écoulement en charge : 
- un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre 
débitmètre, jaugeage, .….) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un 
laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à 
l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

1 La norme NF EN IS0 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 

ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours Les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.4.Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 
en fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume 
écoulé, sont : 
- Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute 
la période considérée. 
- Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 
6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en œuvre, les 
échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les 
flacons destinés à l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 
préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des 
rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront 
estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan 
hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en 
oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 
- Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique 
et réel 5%) 
- Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 

prélèvement) 
- Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

- Dans une zone turbulente ; 

- À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
- À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s'y développent. 

3.5.Echantillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. 

Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. 1] ne devra pas modifier l'échantillon. 
Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN 1S0O 5667-3. 

a) Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à 
une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

1. La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6.Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 
Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux 
(flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. || appartient au 
préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La 

transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 
substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler 
cette absence de contamination avant transmission des résultats. 
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Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions 
suivantes : il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. || pourra être réalisé 
en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micro-polluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 
- si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des 
résultats de l'effluent 
- si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les 
résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 
- Si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une contamination est 
avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité des 
résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra 
fournir des données explicatives à l'exploitant. 
Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

a) le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
b) sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie 
retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air 
ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

c) Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en 
aucun cas soustraites des autres. 

4.Analyses 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état 
de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) 
en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les 
diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total 

contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en 
vigueur : 
- Norme 1$O 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 
Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
- Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 
Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols (NPIOE et 
NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates d'octylphénols (OP1O0E et OP20OE). La 
recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 
des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-25. 

2 Les éthoxylates de nonylphénols et d’octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et 
d’octylphénols dans l’environnement. 

3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 

alkylphénols, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant 
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après 

dérivatisation. Disponible auprès de l’AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en début 
2009. 
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Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 
Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES 
(Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en 
vigueur (cf. notes “, “5 et ?) afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la 
mesure. 

Prise en compte des MES 
Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l'annexe 2.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est demandé: 
- Si 50 < MES < 250 mgjl : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon 
brut sans séparation. 
- Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou 
centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de 
l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, 

Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m.,p}), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 

1,3,5 trichlorobenzène, Chilorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 

1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 

chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, 

Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 

dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, 

Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 

chloroaniline, 3 chioroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/i) sera la suivante pour l'ensemble des 
substances: valeur en ug/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase 
particulaire et valeur totale calculée en pg/i. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon 
la norme 1SO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l 
pour chaque BDE. 

À NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

6 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique 

Dissous 

TNFT 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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ANNEXE 1.2 ITRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
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ANALYSEE FIGURANT A ANNEXE 1.3 

ANNEXE 1.3 [LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5   PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT         
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ANNEXE 1.1 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 
  

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
  

IDENTIFICATION DE 
L'ORGANISME DE 
PRÉLEVEMENT 

imposé Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

  

IDENTIFICATION DE 
L'ECHANTILLON 

Texte Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
  

TYPE DE PRÉLÈVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

  

  

PÉRIODE DE Date Date de début 
PRÉLÈVEMENT _ DATE _DÉB Format JJ/MM/AAAA 
UT 
DURÉE DE PRÉLÈVEMENT | Nombre Durée en Nombre d'heures 
RÉFÉRENTIEL DE Texte Champ destiné à recevoir la 
PRÉLÈVEMENT référence à la norme de 

prélèvement 

DATE DERNIER CONTRÔLE | Date Renseigne la date du dernier 
MÉTROLOGIQUE DU contrôle métrologique valide du 
DÉBITMÈTRE débitmètre 
NOMBRE D'ÉCHANTILLON | Nombre entier Nombre de prélèvements pour 

constituer l'échantillon 

moyen (valeur par défaut 1) 
  

  

  

BLANC SYSTEME Oui, Non 
PRÉLÈVEMENT 
BLANC ATMOSPHÈRE Oui, Non 
DATE DE PRISE EN Date Date d'arrivée au laboratoire 

CHARGE PAR LE Format JJ/MM/AAAA 
LABORATOIRE 
  

IDENTIFICATION 
LABORATOIRE PRINCIPAL 
ANALYSE 

Code Sandre Laboratoire 

        TEMPÉRATURE DE Nombre décimal 1 chiffre Température (unité °C) 
L'ENCEINTE significatif 
(ARRIVÉE AU 
LABORATOIRE) 
  

27149 

 



  

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

CODE SANDRE Imposé 
PARAMETRE 
DATE DE DÉBUT Date Date de début d'analyse par le 
D'ANALYSE PAR LE laboratoire 
LABORATOIRE Format JJ/MM/AAAA 
NOM PARAMETRE imposé Nom sandre 

REFERENTIEL imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
ACCREDITATION De type N° X-XXXX 
FRACTION ANALYSEE imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 
41: MES brutes 

METHODE DE L/L 
PREPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 
Minéralisation autre 

TECHNIQUE DE FID 
DETECTION TCD 

ECD 
GC/MS 
LC/MS 
GC/MS/MS 
GC/LRMS 
GC/LRMS/MS 
LC/MS/MS 
GC/HRMS 
GC/HRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
ICP/MS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 

METHODE D'ANALYSE texte 
(norme ou à défaut le type 
de méthode) 

    LIMITE DE Valeur Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

QUANTIFICATIO 
N 

Unité imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE 

AQUEUSE : ug/l, MES (PHASE 

PARTICULAIRE) : ug/kg 

sauf MES, DCO ou COT (unité en 

mg/i) 
  

Incertit 

ude 

avec 

facteur     d’élargi 
Libre (numérique)   Pour une incertitude de 15%, la valeur 

échangée sera 15 
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

sseme 
nt (k=2) 

RESULTAT Valeur | Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou 
résultat < LQ : saisir dans résultat la 
valeur LD ou LQ et renseigner le 
Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

Unité Imposé EAU BRÛTE : ug/l ; PHASE 
AQUEUSE : ug!l, MES (PHASE 
PARTICULAIRE) : ug/kg_ 

Incertit | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
ude échangée sera 15 
avec 
facteur 
d’élargi 
sseme 
nt (k=2) 

CODE REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyse non faite 
L’ANALYSE Code 1 : Résultat 2 limite de 

quantification 
Code 10 : Résultat < limite de 
quantification 

CONFIRMATION DU imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse 
RESULTAT unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse 
dupliquée, confirmation par SM) 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 
LQ élevée {matrice complexe) 
Présence d'interférents etc.           

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 1.3 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

1. Numéro d'accréditation 

a) Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de choix 
pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 
substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux 
LQ de l'annexe 2.2. 

Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l’annexe technique (modèle 
joint). 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
À RENSEIGNER ET A RESTITUER A L’EXPLOITANT 

Famille Substances Code SANDRE 

Alkylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

Anilines 4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphén 

ichlorhydrine 

Tri ate 

Acide chloroacétique 

étrabromodiphénylé 
ther 

BDE 47 

Autres 

Hexabromodiphénylé 
r 

BDE 154 

Hexabromodiphénylé 
ther 
BDE 153 

Heptabromodiphényl 
éther 
BDE 183 

Décabromodiphénylé 
ther 
BDE 209 

Benzène 

Ethylbenzène 

| benzène 

Toluène 

Xylènes (Somme 
o,m, 

Chlorobenzène   
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Famille Substances 

   Chlorobenzène 

Code SANDRE 

1467 

  

Substance 

Accréditée!|  LQ en ug/l 
oui / non (obtenue sur 

sur matrice | une matrice 

eaux eau résiduaire) 
résiduaires 

   
  

  

  

  

  

  

  

4-chloro-3- 

1,2 dichlorobenzène 1165 

1,3 dichlorobenzène 1164 

1,4 dichlorobenzène 1166 

1,2,4,5 1631 

tétrachlorobenzène 

1-chloro-2- 1469 

nitrobenzène 

1-chloro-3- 1468 

nitrobenzène 

1-chloro-4- 1470 

nitrobenzène 

  

  

  

  

  

  

  

  
          
  

  

  

  

  

    tétrachloroéthane   

méthylphénol 1686 

2 chlorophénol 1471 

Chlorophénols |3 chlorophénol 1651 

4 chlorophénol 1650 

2,4 dichlorophénol 1486 

2,4,5 trichlorophénol 1548 

2,4,6 trichlorophénol 1549 

COHV Hexachloropentadièn 2612 
e 

Chloroprène 2611 

3-chloroprène 2065 
(chlorure d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 1160 

1,1 dichloroéthylène 1162 

1,2 dichloroéthylène 1163 

Hexachloroëéthane 1656 

1,1,2,2 1271       
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Substances 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vin 

Chlorotoluènes |2-chlorotoluène 

3-chlorotoluène 

4-chlorotoluène 

Métaux 

Arsenic et ses 

com 

Zinc et ses com 

Cuivre et ses 

com 

Chrome et ses 

com 

2-nitrotoluène 

Nitrobenzène 

Nitro 
aromatiques 

D n cation 

Monobutylétain 
cation 

Triphén 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

Organoétains 

n cation 

PCB 

Substance 

Accréditée! 
oui / non 

sur matrice 

eaux 

résiduaires 

LQ en ug/i 
{obtenue sur 
une matrice 

eau résiduaire) 

Code SANDRE 
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Substance 

  

  

  

    

Demande Chimique 

      

Accréditée'| LQ en g/l 
. oui / non (obtenue sur 

Famille Substances Code SANDRE sur matrice | une matrice 

eaux eau résiduaire) 
résiduaires 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Pesticides 

  

  

  

    

en Oxygène où 1314 

Paramètres de |Carbone Organique 1841 

suivi Total 

Matières en 1305 

Suspension       
  

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). |! s'agit des substances : « Chloroalcanes C10- 
C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité } 

Coordonnées de l'entreprise : 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

1. reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour 
le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

2. m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

3. reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
« Bon pour acceptation » 

?L'’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant d’engager la 
suivante afin d’évaluer l’adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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Annexe 2 : 
Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures 
et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la 
réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 

1. Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le programme 
d'action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 (entourer le 
secteur ou secteur correspondant dans l’annexe 2.1) 

a) Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

b) Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, joindre l'autorisation de déversement ainsi que, lorsqu'elle existe la convention 
de raccordement, en mentionnant les parties de ces textes qui autorisent explicitement les rejets de 
substances dangereuses. En cas d'absence de cette autorisation, un engagement de l'exploitant à 
régulariser au plus tôt sa situation auprès de l'autorité concernée, mentionnant notamment la date de 

dépôt de sa demande, devra impérativement figurer dans le programme d'actions. 

c) Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 

bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre 
site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l’eau dans les groupes 

IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http://rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances devant faire l’objet d’études de réduction (tableau 1) 

Nota : au-delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance quantifiée 

lors de la surveillance initiale. 
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4. Calendrier 

1.1.1Date de notification de la surveillance pérenne : {à renseigner) T 

Date de remise du programme d'action : (à renseigner) T + 3 mois (6 mois sur justification) 
Date de remise de l'ETE : (à renseigner) T + 18 mois 

5. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle figurant en 
annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau 1 ci-dessus. 

a minima substances visées par programme d'actions et ÊTE 

  

  

  

Pour chaque substance, 
une des deux colonnes 
au moins doit 
nécessairement être 
renseignée. 

Nom de la |Sélectionn |Fera l’objet | Classemen | Pourcenta |Flux après | Flux abattu | Echéancier 
substance |ée par le|d’une t en SDP,| ge action en g/an possible 

programm |étude SP ou | d’abatteme | inférieur au (sous 

e d'action |technico- |pertinentes |nt global | critère forme de 
économiqu attendu programm date) 
e e d’action ‘ 

Oui/non 
  

                    
“critères visés au paragraphe 2.2.2 de la note RSDE de 2011 

1.1.2ANNEXE 2.1 
  

  

  

  

        

TTSN AU |4.14SECTEURS D'ACTIVITÉ | 1.1.5SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
1.1.61 1.1.7ABATTOIRS 

1.1.102.1Raffinage 

1.1.2INDUSTRIE 2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
1.182 PETROLIERE 2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de produits pétroliers (hors pétrochimie) 

1.1.133.1 Regroupement, prétraitement ou traitement 

1.1.12INDUSTRIE DU des déchets dangereux 

11.118 TRAITEMENT ET DU 3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
STOCKAGE DES DECHETS |3,3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 

3.4 Lavage de citernes 

3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 

1.1.164.1 Fusion du verre 
1.1.144 1.1.15INDUSTRIE DU VERRE 

4.2 Cristalleries 
4.3 Autres activités   
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1.1175 1.1.18CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D’ELECTRICITE 

1.1.196 1.1.20INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

1.1.217 1.1.22FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 

1.1.24FABRICATION DE 
1.1.238 PEINTURES 1.1.25 

1.1.27FABRICATION DE 
1.1.269 PIGMENTS 1.1.28 

1.1.30INDUSTRIE DU 
1.1.2910 PLASTIQUE 1.1.31 

1.1.33INDUSTRIE DU 
1.1.3211 CAOUTCHOUC 1.1.34 

1.1.36INDUSTRIE DU 
1.1.3512 TRAITEMENT DES 1.1.3712.1Ennoblissement 

TEXTILES 12.2Blanchisseries 

1.1.39INDUSTRIE 1.1.4013.1 Préparation de pâte chimique 

LTSBE | PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 
13.3 Fabrication de papiers/cartons 

1.1.4314.1 Sidérurgie 

1.1.42INDUSTRIE DE LA : z 1.1.4114 ; 14.2 Fonderies de métaux ferreux 

METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non 

ferreux 

1,1.4415 1.1.45INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits 
| pharmaceutiques 

1.1.4616 1.1.47INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 

1.1.4817 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

1.1.50INDUSTRIE AGRO- 1.1.5118.1 Activité vinicole 
1.1.4918 ALIMENTAIRE (Produits 

d’origine végétale) 1.1.5218.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits 

d’origine végétale) hors activité vinicole 

1.1.5319 1.1.54INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 

1.1.5520 1.1.56INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

1.1.5721 1.1.58INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 

1.1.5922 1.1.60INDUSTRIE DU BOIS 11.1.61 

1.1.6223 1.1.63INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES   
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Annexe 2.2 : Fiche d'actions pour la substance A 

  

2. Origine(s) probable(s) 

3. (Matières premières, process (préciser 
l'étape), eau amont, drainage de zones 
polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement 

déchet, autre) 
  

Concentration avant action en ug/ 
Concentration moyenne annuelle sur année début de 
surveillance pérenne si pas d'action de limitation de rejets de 
substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de 
référence à définir depuis 2004 si action de limitation de 
rejets de substance mises en œuvre 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la 
concentration) avant action en g /an 
  

Concentration après action en lig/i 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

Flux après action en g /an 
Pourcentage 

d'abattement   
  

4. Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement 
  

5. Solution 7. déjà réalisée : oui/non 
  

6. Si aucune 
solution déjà 

réalisée ou 
sélectionnée au 

8. sélectionnée par 
l'exploitant au programme 

d’action : oui/non 
  

programme 
d’action, les 9. devant faire l’objet 
investigations  |d'investigations approfondies 

approfondies  |(ETE) : oui/non 
  

devront être 

menées dans  |10. Solution envisagée mais 
FETE non retenue   11. 

  

12. Raison du choix 
  

13. Date de réalisation prévue ou effective 
    14. Autre(s) substance(s) ou paramètres 
polluants (DCO, MES, etc...), consommation 
d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou 
en moins, par l’action envisagée     
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Commentaires 
  

  

En cas de raccordement à une station d'épuration collective, 

l'abattement est-il mesuré pour la substance considérée ? Si 
oui, préciser l'abattement en %.       
  

7 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse 

Nota : 

1. Les actions réalisées ou en cours depuis 2004 en vue de la réduction ou de la suppression des 
substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les 
paramètres d'auto surveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être 
estimés. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles- 
ci ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action a pour effet d’abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune 
des fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

14.1 

14.2SYNTHÈSE POUR LA SUBSTANCE A 

Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la 
mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

{nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 
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Annexe 3: 
Trame de l’étude technico-économique 
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Version du 15 septembre 291] 

  

  

Sn a S 

Trame de l'étude technico-économique prévue par la 
circulaire RSDE du 5 janvier 2009 
  

Objectifs et utitisstion des résulta is de l'étude : 
L'étude technité-éconamique [ETE) a pour objectif : 
. D'oxaminer sans a priori toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances 

provenant dé Finstallation objet de Fétude technico-écanomique, les supprimer où, si ccia n'est 
pes gbssibe, à les réduire 

De fourair les éléments d'évaluation ce l'efficacité et ce l'efficience’ dos tacantatres disponibles. 
Les éludés fechn'co-éconcmiques doivent proposer des solulons techniques de réduction des 
flux palluënts son l'état de l'art actuel et l'analyse des spécificités de l'nstaliahon en présence. 

Dé proposer des solutions de réduotion ou de suppress-on de ces substances, argementées 
techniquement ef économiquement, au regard des so'urons réalistos relenues et éveñiuéllen:ent 
de l'état de le masse d'eau 

De permettre aux services de Finspection d'établir, sur a base des prépositians de 
l'explaitant, et er coffsboration avec lui, un plan de réduction qui sora Intégré dans un acte 

administratif afin de définir, à ur niveau géographique pertinent pour atiolngre les objectifs de 
qualité du miliéu (unité hydrogréphique, bassin hydrographique, niveau natonal...j, fes actions de 
réduction/suppression qui seront effectivement mises en œuvre sur l sito et lour 
calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec la sélection dos actions los 
plus efficaces permettant l'atteinte des objectifs de bon état des masses d'eau et, d'autre 
part, avec l6s ébjéctifs nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué 
dans ta note du 27 avril 2011 (8 321 ce teveil de Finspection s'effectuera en lien avec tes 
services locaux de la policé de l'eau et de Fegence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenr 
compte de l'état de contamination globaie du milieu et de le proportion de la contributon ces 
rejets ponctuels à cells contamination U pourra également s'effectuer sur instruction nafionele de 
la DGPR, qui disposera giëte aux dédiartions annuéles des émissns de substances 
dangereuses. tautes régions at tous secteurs industriels confondus, d'unz vision d'ensemble des 
émissions de substances dangereuses par le monde industriel. Il est c'air que ce sont 3075 Fes 
solutions ayant le mellleur rappor émission évitéercoat dé ?a réduction qui seront à priviäg'ar en 
Wérerchisent les efforts en fonction de l'importance des coniributaurs el des impaëis réeis sur le 
milieu. Par ailleurs, ai fa miss en œuvre incustrelle d'une salution de traitement de réduction ést 
requise, une étude d'industriatisation doit être menée dans un second temps, en lren étrail avec 
l'industriel aën de donner des garanties de résultat avent d'étanir des prescplians 
réglementaires, Seïon fa complexité du dossier, cette étude pourra inciure des essms 8e fasebiité 
(essais en fahoraïoire voire mise en place d'un pilote sur site, selon les enjeux) 

Nete : Sun programme d'echisns a déié été réslisé présieblement à celte éiude, linsérer ef ANROSE 
el reprendre les éléments de ce Gocument pour répondre aux parties ! ef fi ci-dessous. 

Constitution de l'étude : 
L'étude remise par l'exploitant dcit comporter éans une première parëe introductive les éléments listés 
aux éhépltres | à Il! ci-dessous aves les fableaux 1 st 2 remplis (ces deux lablcaux sont fournis dons 
en fichier dédis avec enr formel imposé disponible sur le site hip AMnvineris.rsce.f. Le cœur de 
l'éiude est enstre consiué des &téments présentés dans es chapitres IV à V! craprés 

!. léentficalion de l'exploitant ei du site 

Noin el sdressé de l'exploitant e de l'établissement et nom du contact concernant :'étude 
technc-éconcomique au sein de l'établ.ssement 

Siualän réglementaire : référence et da‘e ce l'arrété p'éfectora: d'autorisation 

Effectifs 

  
  

L'ebficience est de rapport cuite le résultent détenu et les ressuurces utilisées. 
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- Activité princlpaie du she st rétérence aux} secteurs d'activllé de le creuse du 01/09 (cf 
annexe 1) 

- Sie visè par ls directivé Emissions Industrielles 2010/7S/UE (ED) du 24/11/2010 {anciennement 
directive IPPC) : si oul pour quelles rubriques (GPE ei rubriques de l'annexe 1 de la Direntive. 

1 Iientification du milieu ou de l'installation destinaisire du réjet 
- Type de rejet : releis canaksés vers le réseau (pluvial qu eaux usèes), vers une station d'épuration 

collective {STEP}, vers {a messe d'eau ou les sofs {nfitraËon, épandage, ….) 

._- Nom et natwe du milleu récepteur (rejet direct au mieu néfurel qu via une step collective de 
destination} 

- Si rejet milleu naturel, quand ils sont éotinus (l'administration pourre étre interrogée pour savoir si 
elle dispose de ces éléments) : débit moyen et débit d'éllage QMNAS, mliets récepteur fsal 
déclassé où non, préciser le(s) paramètra(s) de déclassement le cas ‘échéant et éventuellement la 
niveau de confiance assaclé à ls méthode d'évaluation da l'élément da quallé déciassant 

- Si rejet raccordé à une step colleciive, abattement de cette step collecive et quand ils sont 
connus, débit moyen st débit d'étage QMNAS du milleu técepteur flhal, déclassé ou non, préciser 
te(s) paramètrels) de déslassemant la cas échéant et éventuellsment le niveau de confiance 
associé à la méthods d'évaluaton de l'élémant de quallts déciassant. 

Hi, identification des substances devant faire l'objet d'éiudes de réduction 
. Le tsb'eau 1 figurant en annexe 2 doit être rempli selon le modéle imposé. 

Nola 1 : au delà des substances sélectionnées par le hlals des critères figurent dans Î2 hote 
comatémertaire RSDE du 27 ewri 2011, l'exploitant pourra, s'à le juge pertinent, afin de meître en 
évidence les autres géns où les effeis croisés, imiégrer 8 l'élude fechnico-économique foute 
substahcs quantiiés lors de la Survailante initiale, 

Nola 2 : Les substances déjà traitées dans un éventuel programmé d'action remis à l'inspection 
péeleblement à l'ETE doivent être indiquées dans le labloau 1 recensant l'onsemble des substances 
faisant d'objet d'éludes de réduction (programme d'action el ETE). À l'exception des tableaux 1 et 2, fa 
présente étude ne fraite.pas des substances pour lesquelles des actions de réduction sont déciiées 
et mises en place nolamment suite à un programme d'action, saut, bien sûr si l'ETE permet d'apporter 
des éléments complémentaires. 

IV, Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cette partie constituêe des chapitres IV à Vi qui écnstitue le cœur de l'étuite vise : 

— à identifier Forigine des substances émises 

— à Identfier l'ensemble des galutions Wisant à réduire voire supprimer les émissions de ces 
substances, à la source et per le biais de moyens de traitement, 

— à évaluer l'atsembte de cés solutions én fere de performance et de coûl, les Nérerchisèr et 
enfin présenter les solutions retenues sous la farme d'uno stratôglo d'acton da réduction. 

Pour cela, l'étude devra prendre en comple l'ensembie des éléments détaillés ci-après, le rédacteur 
étant libre de choisir ie méthode (par substance ou par lechnique ou autre). Seuls sont imposés 
l'oxganisafon en deux partes « origine des substances » et « idenfification des solutions », les 
formats des tableaux et des fiches actions 

Cestaines solutions pourront être moins détaillées dés fors qu'il appsralt rapidement qu'elles sont non 
réalistes. Elles devront tout de même être identifiées et décriles et les arguments de leur sbandon 
carement précisés el quantifiès dans la parte NV 2, & Une action non réaliste est une acton connue, 
disponible, quantifisble, chifrebls, mais dont l'application sur le cas étudié est manifestement, 
levhréquement ou économiquement, impossible, 

-_ Recherhe bibliographique : les documents uülisés sont intégrés au sein d'une liste numérotée 
& faire figurer en annexe de l'ETE. M est fait référenca 4 cetio bibliographie dans'le texte de 
l'étude. 

lt
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Nota : fes documents gi pourront être ullisés, & minime, ecnt issus des sources suivenies : élude de branche, étude de centre fechnique, bibliographie scientifique, fiches technico-8conomiques INERIS?, 
étude d'inganiere, fiches de donnée sécurité, élude spéchique à votre site, BREF? et conclusions sur 
les MTD° pértinents au regerd de l'ecbvité, indépendamment des obligations de l'instalation au regard 
de la prise 8n comte dés meilleures techniques disponibles MTD. , 

Des itformations peuvent être accessibles auprès de vos organisahons prolessionneles, per exermpis 
au fravers des partenariats de branche engagés avac les agences de l'eau” ou dens les résumés 
techniques des BREF. À tinims, une MTD pour laquelle des taformafions relatives aux substances 
dangereuses considérées a 616 établie dans un BREF (sectoriel ou transversal carespondent 3 une 
des activités du sie à l'origine d'effitrents agveux) devra être étudiée. Pour les ailes ne relevant pas 
de la Directive IPPCAED, les éventuelles informallons relaives aux substences dangereuses 
contenues dens fe BREF consent une source bibfographique Suphlémentaire permettant 
d'akmenler la réflexion au sein de l'ETE, lour mise en œuvre pour ces gites n'étant ni réglementire n1 
oéPgaloire. Pour les sites releveni de ja Directive IPPCAED, k posit'onnement des émissions par 
rapport eux niveaux d'émission associés aux MTD peur fes substances considérées devra êlre Sly 
sf argumenté {ct dernière colonne du tableau figurant à l'ennaxe 2). . 

L : Inc des substances »p: description des procédés, provensnes d 
etinvestigations 

Procédés de fabrication, installations diverses on rajaton passible avec l'émission de substances 
dans lesu {ne pas oublier lés utiités, las voies de transfert atmosphérique, les phases transtioites...). 
Examen des fluides au plus près des procédés {eaux mères, leseives, lavage des sols, bains de 
traitement neufs etusès, ….) 

Fouralr la configurston des réseaux d'alimentation {précisions sur les eaux prâlevèss et collectées : 
eaux dé fcrège, eaux d'alimentation. eaux péuviales, eaux provenant de surface Suscsptibles d'être 
polluées, effluents de process) et d'évacuation des eaux {séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser 
Téventueile contribution des eux d'alimentation, des eaux pluviales, des rejets ponctuels, etc. En cas 
de provenance mu'ëp'e, préciser les contributions respeciives, Vérification des débits, flux et variabiité 
de ces grandeurs dans lé temps. Un synoptique dés usages de l'eau pourra éventuellement être fourmi 
à cette fin. j 

° 

Recherche sur las matériaux et produits ménipulés (matières premigres utiisées, consommables, 
emballages, bols traltès, peintures, plèces ou produits lävés, produits générés per le site ), En vas 
de provenance mufliple, préclsor les contibutions respaciives, 

Rappel des éventuels-gairis obtenus préalablement À la ise an suvie du Profrämme d'actions et 
des actions ayant conduit à ces gains. 

Éventuetles perspectives quant aux activités responsables des rejets pour les cinq ans à venit. 

2 Partie 2: « Examen des solutions » 
8 ÆCaisabifté technique 
© Inventaire des solutions au plus près-de !a source ou intégré au niveau du 
Procédé, sans a prioif, sans omettre les actans déjà réalisèss depuis la campagne RSDE1 : 

Réduction de l'emp'oi de 8 substance 
Substilution de produit 
Substiution de procédé 
Passage en rejet zéro 

* Les fiches fechnleo-décuômiques éléborées par J'NERIS sont disponibles à partir du Jien suivant 
Hiprhrsdefreris jrfiches_techrice php 
* Documents européens décrivent par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour Je protection 
de l'environentent (htp/aida ineris.frbrePindex.htrn} 
‘ Documents distincts des BREF qui vont être élsbarés suite à l'enirée on vigueur de fa Directive Emissions 
Industrielles ec sur lo base desquels les VLE seront définies, : 
S Hep:wws.lesagencesdeleau fr et http/nvineris frirsde/model isation_vie.php 
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Infégration ou modification au niveau du procédé 
Réduction de l'entraînement de substances vers l'eau 
Stockage, manipulation des produits 
Traitement de Fair 
Gestion des déchets, collectes sélecives 
Efieis croisés (impact sur ?e rejet d'autre{s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...) 
consommsäon d'eau, émissions atmosphériques, production de déchets, consommation d'énergie, en 
plus ou en moins, impacis eur l'organisation et la producton, par l'action envisagés} 

Pour chaque solution, fournir le descriptif technique. l'efficacité, l'efficience” et la Faïsabilité. 

o Inventaire des saluons de traitement, sans a priori, sans omeltre les actions défé 
réalisées depuis la campagne RSDE1 . 

Gestion des dächels, collectes séfectives 
Traitement au plus près de l'émission 
Traitement final avant rot 
Dans le cas de traitement déjà en placo, description du trastement ot de son efflcacité sur tafles 
substances) considérée(s), sossbilté d'évolution pour améllere: cette afficacaé et et incidence des 
solutions comalémentaires de traitomant étudiées sur los mnsialtations existantes {notamment 
possibilité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en place). 
Effets croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substance{s) cu paremêtes polluants (DCO, MES, 
etc...)}. consammston d'eau, tansfert vers les émiselons atmosphériques, production de décheis, 
consommation d'énergie, en plus où en moins, impacts sur J'organisation et la production, par l'action 
envisagée}, 

Pour chaque solution, fourni le cescripéf technique, Feficacité afiendue {intégrant éventuellement des 
éléments sulie à des essais taboratoires), l'eicience® et la faisabilité 

a Gas particulier des rejets raccordès 
Nols : tout rejet qui n'est pas déj raccordé ne peut éludier cefle possililé conformément au 
perésréohé 2.3 4 de lu nôle du 27/04/11. 

Les éléments dispombles sur l'efficacdé de ls STEP collective Undustriellz qu mixte) en matière 
d'éhnination des subslances consiéérées pourrént te pis en corplé s'ils sont scientifiquement 
étayés el en dérnonteant que les moléèules visées sont éffebivéement dégradéss él non tensfétées dé 
la phase aguauso vers las boues, les éléments les plus pebbäants étant bléh entendu ééux relatifs à la 
STEP à laquolis l'Industnel ast raccsrdë 

L'exaloitant démontrera, sur la base da documents justificatifs Fou‘nis par les gestionnaires de la 
STEP et du réseau auxqueis | est raccordé, que le rejet des substances dangereuses considéré vers 
ja STEP permet de garantr un nivesu de protection de l'environnement au moins identique 4 
deffcacité d'un traïement in-stu qui aurait pu être obtenu par la mise en œuvre de la technique 
séaliste la p'us efficace céterminée au SV de la présents élude et qu'il n'en résulte pas ure 
augmentation inacceptable des charges paliuantes dans le milieu récepteur finel dvia l'eau ai les 
boues en ças d'épandage}. Dans çe oas, ie cho'x de ne pas traiter in-stu devra foire l'objet d'une fiche 
actan prévus au SV ci-après. 

b. Faissbililé économique 
Coûts (ccûis d'investissement et de fonctionnement sur cing ans cu une autre Crée à préciser 
intéieure à 15 ans) 

Préciser la façon dont les calouls de çoûts ont êté réalisès (clé de répart ion si l'investissement à 
pusièurs fineltès amaitissament réducton des taxes, redavances ) 

5 L'eFficionce est le rappon emre le vésultat china ve 263 vessouers utilisées, Des cléments qualiatifs or 
érenuctlement quastianits (6h évite, WAR G évitées.,.) disponible saut accendus. 

*J'eficience csi le rapport cute be résuler bin er les sexsourées uritisées 
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés’ suivants : coûts 
d'investissement, éoûts liés 8 Finstellation (procédé ou traitement des rejets). études at ingén'erie du 
ercel, achel el préparation du site, construction, tests et mise en service, coûts du cap:ta moblisé, 
coûts de cémantèlement, coûts lés aux équipements entourant Finstallation, équipements divars 
euxilièités, instrumentetion, éventuels équipements de sécurité Supolèmentalres rendus nécessaires. 
cobts de malntenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utités (eau, produits chimiques, 
pièces détachées), eau, évacuation et traitement des déchets), coûts salarlaux {y comaris la forenation 
du personnel), coût lié à la perte de qualité de production ou à le perte de produstion pendant les 
trevaux de mise en place d'un système de tratemant des substances, vente d'éfecltieié ou de 
oheïeur, vente c'effluents Fquides traités ou da produits chimiques racyclés, valeur de revente des 
équipements, coûts évités (potentiel'ement sur l'ensemble dos pastes de coûts d'exploltstion et de 
maintenance), autres bénéfices (économies d'énergie, amé'ioretion da {a qualité du produit, gain de 
production ….). 

c. Argumentation pour identification des ons réalistes, 
Arguments, à détalller sulvant les critères suivants, ayant permis de retenir les gctions réalistes : 

-  fFaissbilité technique 

-__ feisebilté économique 

« Association avec le projet Industriel et ses évalutions prévisibles 

- Argumentation sur un délal rasonfable dé réslisatiôn 

- pour Chaque acloñ, pour l'enserñble des substances concernées per celte action, flux 
abaitu par substance où pourcentage d'abattement aFendu par substance. 

Les actans étudiées devront toutes fare l'objet d'un argumentaire tel que décnit ci-dessus. 
Aie lumière de l'argumentetion, es solutions irréslis’es seront écartées 

Mois : ers séfèn paul s'entendre comme la mise en œuvre d'une technigue ov de ls combinaison de 
L'usieurs Iséhhiques pouvañ{ concourir au résullel annoncé. 

V. Réalisation des fiéhes £cÉon pour les eclutions réslistes 

Une fiche action par substance est élaborée suwvent la modèle jaint en annexe 3, eû reprenant 
l'ensemble des actions réalistes 
Note : Une méme acËon sere reprise dans plusieurs fiches s: ele impacte plusiours substances 

Des arguments su la pertinence environnementale su rega’d de l'importance du £ux e de c'effes eu 
rejet del substance sur l'État du milieu récepteur peuvent étre pres en compte pour étudier los fiches 
d'action réslistes ei choisir parmi celles-ci les actions retenves : 
- Fasition par rapport au Fux admissible par le milieu (10% NOE * QMNAS) pour chaque substance. si 
les dorées sont disponibles 

- Nivesg de contamination du mieu récepteur par les substances dangereuses : 

apport en % cu Îlux conter dans le féjèt indusinel pour chaque substencé pat rapport au flux 
constaté dans ls milieu pour chaque substance , 

-  snport en % @ flux contenu dans le rejet mdustriel pour chaque substance par rapport aux 
flux issus des rejets quentfiès et esümés dans le milieu récepteur pout la substance 
considérée (l'origine des données sera précisée: mesures comp'émentarres, baso de 
données nationales {(BDREP* ou autre à préciser), Agences de l'eau, etc.} 

-_ bventuellement, conibulbn à là réduction des sppots pat comparaison aux autres 
contributions recensées 4 l'échella Ibcele où à réchale cu bassin nvdrsgtephque ét aux 
99poñs en flux arnus's au Miieu marin le cas échéan: 

Pour les métaux et métalloides, oour comparer lcs énistions du sité aux NQE. l'eñtrépnise pour 
prendre en compte fa aiodispon bilfé et le brut de fond gécchinique du mibau pour évaluer Fimpact 
réel de ses émissions de métaux et métaloïdes su: le mieu résepteur 
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VI Propositions de stratégie d'action piésentant Î8s solulons rélsnués par 
l'industriel et symhèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions 
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions retenues par 

industriel au terme du programme d'action ei de j'ETE 

Argumentation comslémentaire pesslble liée aux contaîntes du miieu su regeri des arguments 
détail'és au 6V. 

Synhése présentant et[ustfhant les é6lutons rétenués par l'industriel 

Résultat d'abattemant alobat stleñdu, esncentration énèle et flux final de la substance dans !& mjet 
Sbtenus der la mise En Œuvre dés Sons sélécfonréss ef raisons dé choix, Si dans l& chapitre 
précèdent on fixe ofe appèche par subétanté, il s'agit fo) de comkiner les eclions et dort de 
présenter les gains globaux atfendus par subslance, F4 Solulon anlimele par substencs n'étent pas 
fescément l'optimum pour chacune des eubetances. 

Synihèse des gains ablenus par rapport 4 le réduelion d'émissions dé substances dängerauses après 
mise en œuvre des solutions retenues par l'industriel au técmé du programme d'acton et de l'ETE : le 
tableeu 2 figurant en annexo 4 do:t &tre rempli selan le medélé imposé, 

Position par rapport aux critères de Tux absolus visés dans la note du 27 awril 201% qui ont conduit à 
prescrire des études de réduction 

Nota !: Les substancss déjà fraitèes dans un éveñiuel programme d'ecüon remis préalablement à 
l'ETE & linspocton doivent être indiquées dans le taNeau 2 qui permet d'éficher la synthèse des 
gains obfenus en terme de réduction d'émissins de substances dañgéreuses agrès mise en œuvre 
des solutions idenbfées au ferme dé programe d'achon ei de l'ÊTE. 

Echéancier nossib'e, prenant en compte le cas échéant. la 5hase de vañdaren vpéralionnelle des 
solutions de traïement identifiées : proposition d'un planning de réalisation das actions de 
réguctionsuppression précisant éventuellement les différentes phases de réductionisuppression. 

Peur ies fechniques où cormbinaîson de techniques retenues per l'industriel et présentées dans ce 
chépitre, la fiche en annexe 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir. 
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